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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-40651

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 26-40651

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Mairie d'Aix-en-ProvenceNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21130001700012N° National d'identification : 
Aix-en-ProvenceVille : 

13100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1809795

2026-ORGUEIdentifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Petra BigenwaldNom du contact : 

+33 442919456Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Renvoi au Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
règlement de la consultation

Renvoi au règlement de la Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
consultation

Renvoi au règlement Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
de la consultation

Sans objetTechnique d'achat : 
08/06/2026 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-40651
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-40651
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1809795
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1809795
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 NonRéduction du nombre de candidats :
 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :

 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :
énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

EGLISE DE LA MADELEINE - RESTAURATION DE L'ORGUE ISNARD - MOITESSIER Intitulé du marché : 
DE L'EGLISE DE LA MADELEINE SISS A AIX EN PROVENCE

45212314Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le marché a pour objet la restauration complète de l'orgue de Description succincte du marché : 
tribune Isnard-Moitessier de L'Eglise de la Madeleine d'Aix en Provence, dont le buffet a été est classé 
monument historique le 20 septembre 1910, tandis que la partie instrumentale d'Isnard et de 
Moitessier a été classé le 16 février 1984. Cet orgue a été livré en 1743 par Jean -Esprit Isnard. Il s'agit 
d'une oeuvre monumentale, orné de sculptures en bois, qui a conservé une partie de ses jeux 
d'origine. Cet orgue est au sein de l'Église de la Madeleine, Eglise dominicaine située Place des 
Prêcheurs, édifice largement remanié fin XVIIe /début XVIIIe, et classé monument historique en 1988. 
La présente consultation comporte un lot unique incluant l'installation de chantier, restauration du 
buffet et de la partie instrumentale

Eglise de la Madeleine 13100 - Aix-en-provenceLieu principal d'exécution du marché : 
45Durée du marché (en mois) : 

 OuiLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Se reporter à l'article 6.2 du Règlement de la consultationDétail sur la visite (si oui) : 

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des Autres informations complémentaires : 
questions à l'acheteur, déposer un pli, allez sur http://www.aixenprovence.fr/Consulter- Repondre-a-
uneconsultation. Le DCE est disponible uniquement par voie dématérialisée. La ville d'Aix-en-Provence 
attire l'attention du candidat sur le fait qu'il est de sa responsabilité de déclarer des coordonnées 
valides. L'adresse e-mail indiquée pour le téléchargement sera la seule adresse utilisée pour informer le 
candidat des éventuelles modifications et transmettre les compléments d'information lors de la 
consultation. En l'absence de la saisie d'une adresse électronique opérante, l'opérateur économique 
ne pourra se prévaloir à l'encontre de la ville d'Aix-en-provence d'un défaut d'information ou d'un 
défaut de formalité requise et des conséquences en résultant. Chaque transmission par voie 
électronique fera l'objet d'un accusé de réception. Le pli sera considéré "hors délai" si le 
téléchargement se termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par 
voie électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli peut être 
doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 
électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un support physique électronique 
n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par l'acheteur sont précisés dans le règlement de 
la consultation et sont rappelés lors du dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique 
des documents n'est pas exigée pour cette consultation. Le contrat comporte une tranche ferme et 
des tranches optionnelles définies au cahier des charges. Les prestations sont réglées par des prix 
forfaitaires (DPGF). Le contrat est conclu à compter de la date de notification, jusqu'à la fin de la 
garantie de parfait achèvement des travaux. Le marché prévoit des considérations environnementales 
au CCAP. Le marché prévoit la possibilité pour les candidats de proposer une variante, facultative, 
dans les conditions définies au RC. Le marché prévoit également des prestations supplémentaires 
éventuelles, auxquelles les candidats doivent obligatoirement répondre
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21/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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